
 

  Avec la vague de chaleur de ces derniers jours, les conditions de travail dans nos bâtiments 

sont pénibles, voire DANGEREUSES pour le personnel. 

  Même si le code du travail ne donne pas d’indication précise sur les températures maximum 

au-delà desquelles les salariés doivent s’arrêter de travailler, l’INRS et la CNAMTS indique 

qu’au-delà de 33° C, les risques sont importants pour les travailleurs.   

 

                                    QUELLES DISPOSITIONS ONT ÉTÉ PRISES ? ….Zéro !  

  Il aurait été opportun d'anticiper l'épisode caniculaire que nous subissons actuellement !  

 

   Monsieur le Directeur, vous êtes bien placé pour constater que tous vos agents sont 

porteurs de gilets pare-lame, ce qui accentue nettement la fatigue physique. 

 

          LE BATIMENT D EST UN VRAI SAUNA AVEC EN PLUS, SA FONTAINE A EAU H.S  

  Il est inconcevable que vos agents, arpentent les étages sans pouvoir se rafraîchir. 

  Faute d'une réhabilitation désastreuse du Bâtiment D, aucun point d'eau et aucune 

climatisation n'est présente dans les bureaux des surveillants.      

  Vous refusez même la Distribution de bouteilles d’eau aux collègues du Bâtiment D. 

                      Votre personnel ne peut ni se mettre au frais, ni se désaltérer !  

 

  VENEZ DONC CONSTATER PAR VOUS-MÊME. LES POINTS D'EAU DES AUTRES BÂTIMENTS 

SONT A TEMPÉRATURE AMBIANTE ! ON POURRAIT PRESQUE SE SERVIR UN THÉ AVEC !  

 

  Le code du travail est très clair en la matière, notamment dans ses articles R4225-1 et 

suivants, l’employeur a une obligation de sécurité et de protection de la santé envers ses 

agents dont la mise à la disposition d’eau potable FRAÎCHE !  

 

MADAME LA DIRECTRICE INTERRÉGIONALE, PAR CE TRACT, F.O JUSTICE UZERCHE DÉNONCE 

QU'À CE JOUR, AUCUNE SOLUTION N'A ÉTÉ APPORTÉE MALGRÉ NOS DEMANDES. 

IL EST IMPÉRATIF D'AGIR RAPIDEMENT POUR LA SANTÉ DES AGENTS DU C.D D’UZERCHE. 

F.O Justice Uzerche demande la mise en place de climatiseurs mobile au Bâtiment D.  

F.O Justice Uzerche rappelle que nous avons des droits et que l’administration est dans 

l’obligation de fournir aux agents de l'eau FRAÎCHE !  

F.O Justice Uzerche souhaite que le CHSCTD se réunisse d'urgence avec comme seul point du 

jour : Les fortes chaleurs du Bâtiment D.  

 

L’administration pénitentiaire se doit de veiller et de protéger la santé de ses personnels. 

Le bureau local F.O Justice Uzerche sera fortement vigilant face à ces obligations ! 
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CANICULE   

ON FAIT QUOI ? 


